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LÉGENDE
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Foresterie

Agriculture
à potentiel élevé

ZONES
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F1 Recherche et éducation en milieu naturel
F2 Centre d’accueil des visiteurs ou d’interprétation

F6 Sentiers de randonnée non motorisée sur terre battue

F3 Refuge et halte
F4 Camping rustique
F5 Chasse et pêche

F7 Sentiers de randonnée non motorisée sur piste revêtue
F8 Sentiers balisés de randonnée motorisée
F9 Camping aménagé

F17 Agriculture, acériculture et sylviculture

F10 Équipement d’utilité publique
F11 Exploitation forestière
F12 Transformation primaire du bois
F13 Extraction de substances minérales

F15 Résidence unifamiliale isolée
F16 Artisanat associable à l’habitation

A1 Agriculture, acériculture et sylviculture
A2 Résidence à la ferme
A3 Formation agricole
A4 Entreposage et vente d’un produit de la ferme
A5 Commerce et service autorisé par la CPTAQ
A6 Cabane à sucre dans une érablière
A7 Agrotourisme, table champêtre et gîte
A8 Conditionnement et transformation d’un produit de la ferme
A9 Autre industrie agricole ou bioalimentaire autorisée par la CPTAQ
A10 Extraction de substances minérales autorisée par la CPTAQ

A13 Résidence unifamiliale isolée  (sur terrain d’une super�cie minimale de 30 ha et d’une largeur de 120 m à la ligne avant)

Villégiature

V6 Résidence unifamiliale isolée
V7 Résidence bifamiliale isolée
V8 Service professionnel associable à l’habitation
V9 Commerce associable à l’habitation
V10 Hôtel
V11 Auberge
V12 Gîte
V13 Restaurant
V14 Marché champêtre
V15 Commerce récréatif intérieur
V16 Commerce récréatif extérieur
V17 Autre commerce ou service local
V18 Artisanat associable à l’habitation
V19 Industrie sans nuisance

H6 Résidence unifamiliale isolée
H7 Résidence unifamiliale jumelée
H8 Résidence unifamiliale en rangée
H9 Résidence bifamiliale isolée
H10 Résidence bifamiliale jumelée
H11 Résidence bifamiliale en rangée
H12 Résidence trifamiliale isolée
H13 Résidence multifamiliale de 4 à 8 logements
H14 Résidence multifamiliale de 9 à 12 logements
H15 Résidence multifamiliale de plus de 12 logements
H16 Maison mobile
H17 Logement à l’étage d’un commerce
H18 Service professionnel associable à l’habitation
H19 Commerce associable à l’habitation
H20 Commerce et service de voisinage
H21 Commerce et service local
H22 Commerce et service régional

H28 Détaillant de véhicules-moteurs et de pièces de rechange
H29 Réparation mécanique
H30 Poste d’essence
H31 Station-service
H32 Carrossier
H33 Bar, discothèque et débit de boisson
H34 Réparation d’appareils domestiques
H35 Artisanat associable à l’habitation
H36 Industrie sans nuisance

Habitat mixte

Usages spéci�quement autorisés
Usages spéci�quement prohibés

F14 Extraction d’eau

A11 Équipement d’utilité publique autorisé par la CPTAQ

H1 Sentiers de randonnée non motorisée sur terre battue
H2 Sentiers de randonnée non motorisée sur piste revêtue
H3 Sentiers balisés de randonnée motorisée existants

H37 Édi�ce de culte et cimetière
H38 Administration publique
H39 Service communautaire

H23 Hôtel
H24 Auberge
H25 Gîte
H26 Restaurant
H27 Galerie d’art

NOTES

F18 Chenil

A12 Chenil

F  Foresterie

A  Agriculture à potentiel élevé

V  Villégiature

H  Habitation

C  Commerce

M  Mixte

i  Institution

9-Z vocation de la zone

numéro de la zone

VOCATIONS DES ZONES

V1 Centre d’accueil des visiteurs ou d’interprétation
V2 Sentiers de randonnée non motorisée sur terre battue
V3 Sentiers balisés de randonnée motorisée
V4 Ski alpin
V5 Équipement d’utilité publique

H4 Équipement d’utilité publique
H5 Parc et espace vert

( 1 ) Dans les zones 3-F et 6-V, la classe d’usages “Résidence multifamiliale de 4 à 8 logements” ne comprend que les résidences comportant un maximum de 4 logements. Toute résidence comportant plus de 4 logements est prohibée.

( 2 ) Dans la zone 7-C, la classe d’usages “Édi�ce de culte et cimetière” est contingentée à un seul établissement; tout établissement additionnel est prohibé.

( 3 ) Dans les zones 2-F et 3-F, la classe d’usages “Équipement d’utilité publique” ne comprend que les tours de télécommunications; tout autre usage est spéci�quement prohibé.
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